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Changement d'horaire de mon travail

Par claude, le 07/12/2011 à 21:35

Bonjour,rnmon employeur veut modifier mes horaires de travail . rnma pause déjeuné du midi
est actuellement de 2 heure avec la modification envisagé elle serai de 2 heure 30 en a t il le
droit ?rnsachant que le midi je mange sur place

Par pat76, le 23/12/2011 à 19:00

BonjourrnrnVous aurez de ce fait une réduction de votre hotraire hebdomadaire ou vous finirez
plus tard le soir?rnrnest-ce que cela changera votre rémunération?rnrnVous êtes à temps
complet ou à temps partiel?

Par claude, le 27/12/2011 à 21:54

bonjourrnoui effectivement j'aurai une réduction de mes horaires hebdomadaire, mais cela ne
changera en rien mon salaire.rnje travail a temps complet .

Par pat76, le 28/12/2011 à 12:13

BonjourrnrnSi vous n'avez pas de baisse de salaire, et que votre employeur vous a informé au
moins 7 jours à l'avance de la modification de vos horaires, vous ne pourrez pas vous y
opposer car dans ce cas votre employeur use de son pouvoir de direction.



Par claude, le 28/12/2011 à 20:38

merci beaucoup pat 76 de tes réponses .
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